
 

 

 

 

Nous sommes arrivés à la fin de l’année 2020, qui a été difficile et qui 

nous a forcés à revoir nos façons de vivre ensemble et notre vision de l’avenir. Il semble qu’il y 

avait le monde avant le mois de mars, et un nouveau monde depuis. Beaucoup d’espoirs repo-

sent sur des vaccins, mais cette maladie ne disparaîtra pas avec la vaccination, tout comme la 

grippe, et d’autres maladies virales. Notre comportement devra continuer d’être adapté à cette 

nouvelle réalité, car la Covid-19 ne sera vraisemblablement pas le dernier virus à s’attaquer aux 

êtres humains. 

Bien que ce virus ait retenu presque toute notre attention, il est bon de se rappeler qu’il y a 

d’autres types de « virus » qui continuent de nous affecter. Je parle de la croissance de la popu-

lation mondiale, des guerres, des changements climatiques, de la disparition de nombreuses 

espèces animales et végétales, de la pression sur les écosystèmes naturels. Barkmere et son 

merveilleux Lac des Écorces ne sont pas à l’abri, et sont au contraire directement dans la zone 

à risque. 

Dans cinq ans, Barkmere fêtera ses 100 ans d’existence. Mais c’est vraiment depuis plus d’un 

siècle que cette communauté ne ménage pas les efforts pour conserver le plus possible à l’état 

naturel ce coin des Laurentides. Ce succès rend notre municipalité très attirante. En cette année 

de pandémie, nous avons vu les transactions immobilières atteindre un pic rarement vu aupara-

vant, un phénomène qui avait déjà commencé depuis quelques années, mais qui s’est mainte-

nant accentué. La Covid a déclenché un phénomène d’exode des villes, de recherche de re-

fuges loin de la contagion. Barkmere a accueilli, ou aurait dû mieux accueillir n’eut été de la pan-

démie, de nombreux nouveaux résidents et citoyens. 

Je crois qu’il est merveilleux de voir la population de Barkmere se renouveler, et que de nou-

velles personnes viennent partager et participer à ce projet de conservation. Nous devons tous 

nous rappeler que le Lac des Écorces, ses rives naturelles et la forêt qui l’entoure existent parce 

que nous avons collectivement choisi de faire des choix parfois difficiles, pour les préserver. Je 
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parle de la promotion de la villégiature trois saisons, qui laisse la nature respirer un peu, du 

« refus » d’introduire certains conforts modernes, comme les chemins, l’électricité « connectée », 

et certaines activités sportives ou autres, dommageables pour les rives du lac et pour la forêt. L’ob-

jectif poursuivi est de réduire notre empreinte écologique, de vivre avec la nature, afin que nous et 

ceux qui nous suivent puissions continuer à profiter de cet endroit exceptionnel. 

Le virus, pour Barkmere et son Lac, s’appelle l’urbanisation. 

Et ce virus, tout comme la Covid, est pernicieux. Il semble ne pas être présent, mais çà et là, de 

petites éclosions se produisent : prolifération de lumières, un bout de chemin « bulldozé » dans la 

forêt, des arbres coupés pour dégager la vue, de nouveaux « sports » nautiques qui font des 

vagues plus fortes. Et tout comme un virus, ces « nouveautés » se propagent, également par les 

êtres humains. Et, peu à peu, tout Barkmere peut devenir « infecté ». Les arbres coupés, les ruis-

seaux sédimentés par les chemins qui déversent ces sédiments dans le Lac, et les rives érodées, 

représentent autant de pertes qui seront très difficiles, sinon impossibles, à réparer. 

Préserver le Lac des Écorces et sa forêt environnante exigent de petits sacrifices. Combattre la 

Covid nous force à porter un masque, garder nos distances, et limiter nos contacts. Combattre l’ur-

banisation, c’est éteindre nos lumières, descendre au Lac pour le voir, modérer notre vitesse et 

nos activités sur le lac. Il faut accepter qu’afin de protéger la nature, nous devons vivre avec elle, 

avec ses difficultés, et non l’ignorer ou la repousser plus loin parce que c’est plus facile pour nous. 

Je souhaite ardemment que nous continuerons tous à travailler ensemble, les nouveaux arrivants 

comme les anciens, villégiateurs et résidents permanents, pour conserver Barkmere. Car nous 

sommes tous des « arrivants ». Le Lac des Écorces, ses animaux et sa forêt étaient là bien avant 

nous. Assurons-nous qu’ils continueront d’être là avec nous, malgré nous, et après nous. 

En cette fin d’année difficile, je veux vous souhaiter, en mon nom et celui des membres du Conseil, 

mes meilleurs vœux du temps des Fêtes, avec une pensée spéciale pour ceux et celles qui seront 

seuls, et ceux et celles qui nous ont quittés. Fêtons avec nos petites familles, mais soyons pru-

dents. Aux gens qui viennent d’une autre région, évitez de visiter les commerces et restaurants lo-

caux pour ne pas mettre à risque le système de santé déjà fragile des Hautes Laurentides. 

J’espère que 2021 nous permettra de nous voir, en bonne santé, et de nous remettre de 2020. 
Pour notre part, au Conseil, nous avons décidé de réduire les taxes municipales, quitte à puiser 
dans le surplus de la Ville pour y arriver, malgré tous les coûts qui augmenteront en 2021. 
 
 
 
 

Luc Trépanier 

Maire 
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Éclairage Extérieur à Barkmere : Le Compromis 

 Par:  Stephen Lloyd 

  

Beaucoup d'entre vous étaient présents (en personne et virtuellement) lors 
de l'assemblée publique du 29 août, au cours de laquelle nous avons eu 
une discussion approfondie sur les règlements d'éclairage extérieur à 
Barkmere. L'éclairage extérieur est un problème qui a fait l’objet de discus-
sions chaudes pendant de nombreuses années et sur lequel la plupart des 
citoyens de Barkmere ont des opinions bien arrêtées. Au crédit de tous, 
cette session a été très productive, constructive et de nombreuses solutions créatives ont émergé. 
Les échanges, ainsi que les suggestions écrites que nous avons reçues, ont également été, sans 
exception, respectueuses et réfléchies. Merci pour cela. 

 Le Conseil a mis du temps à digérer tous ces commentaires et a élaboré un nouveau compromis: 
le projet de règlement 257, qui est disponible pour consultation sur notre site Web. Nous réalisons 
que nous ne pourrons jamais plaire à tout le monde en tout temps, mais le statu quo n’est pas une 
option. La version initiale «Dark Sky ou Ciel Étoilé» du règlement a été considérablement modifiée 
pour intégrer vos réflexions. 

 Voici un résumé de la proposition de compromis que nous présentons:  

  

1. Éclairage extérieur des bâtiments principaux.  

Tant que les appareils d'éclairage extérieur sur ou autour de votre bâtiment principal sont con-
formes aux règlements actuellement en vigueur, ils bénéficieront de droits acquis. Vous n'aurez 
pas à faire appel à un électricien pour recâbler votre chalet ou maison dans le village! Les nou-
velles constructions, cependant, seront limitées aux luminaires uniquement autour des entrées 
piétonnes du bâtiment principal, jusqu'à un maximum de 4. L'idée est de permettre un éclairage 
normal pour la sécurité, mais d'éviter l'éclairage extérieur «décoratif» que l'on retrouve sur de 
nombreuses maisons urbaines aujourd'hui. 

2.   Éclairage des sentiers pédestres. 

Nous vous avons entendu haut et fort, en disant qu'il n’est pas pratique pour certains citoyens, 
en particulier les personnes âgées de la communauté, de circuler la nuit vers leurs bâtiments 
principaux, uniquement à l'aide d'une lampe de poche. Comme beaucoup d'entre vous l'ont sou-
ligné, il est difficile de tenir une lampe de poche lorsque vous transportez également une gla-
cière avec un sac en équilibre sur le dessus. La solution évidente proposée, qui se trouve main-
tenant dans le projet de règlement, est de permettre un éclairage raisonnable (i.e. quant à l'es-
pacement et à la hauteur) le long des sentiers, à condition que ces lumières soient allumées par 
des détecteurs de mouvement. Les lumières s'allumeront lorsque vous en aurez besoin, mais 
elles ne resteront pas allumées toute la nuit. Encore une fois, l'accent est mis sur l'éclairage 
pour la sécurité, tout en évitant pour Barkmere le look du «pays des merveilles» qui, selon nous, 
n'est pas vraiment apprécié par la majorité de nos citoyens.  
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3. Intérieur vs extérieur.  

Il y avait beaucoup de questions et de préoccupations à ce sujet. Si les citoyens ont des lu-
mières intérieures dans leurs cabanons ou leurs hangars à bateaux, pour les aider à trouver un 
marteau lorsqu'ils sortent en chercher un à la noirceur, c'est correct. Le règlement ne s'applique 
qu'aux lumières EXTÉRIEURES. 

4. « Blackout » dans la zone riveraine.  

Pour les propriétés du lac, le projet de règlement prévoit qu'il n'y aura AUCUN éclairage exté-
rieur dans la zone riveraine de 5 mètres. À un moment donné, il a été proposé de permettre 
l’éclairage extérieur des hangars à bateaux, mais cette règle a été perçue comme discrimina-
toire à l’égard de ceux qui n’en ont pas. Cette règle d'interdiction de lumière dans la zone rive-
raine est mise en place pour refléter les préoccupations de nombreux citoyens qui, bien qu'ils 
aiment leurs voisins, n'apprécient pas de devoir regarder leurs lampes solaires scintiller sur 
leurs quais toute la nuit. Lorsque les règles actuelles ont été mises en place en 2009, ces 
lampes solaires automatiques à faible coût étaient loin d'être aussi répandues qu'elles le sont 
maintenant. Le Conseil comprend que le consensus communautaire est que l’offense aux voi-
sins causée par ces petites lampes solaires l'emporte sur tout avantage décoratif ou de sécurité 
de la navigation. Contrairement à la règle pour les bâtiments principaux, il n'y aura pas de droits 
acquis pour ces lumières près de la rive; elles devront être enlevées. Pour faire simple, peu im-
porte que les lumières soient de style détecteur de mouvement ou à la chaleur, «pas très lumi-
neuses» ou «amicales et accueillantes» aux yeux de leurs propriétaires - elles devront toutes 
être enlevées de la zone riveraine de 5 mètres. Pour être clair, la zone riveraine de 5 mètres 
comprend les quais et les hangars à bateaux. 

5. Sécurité de la navigation. 

Le Conseil prend TRÈS au sérieux la sécurité de la navigation sur l'eau. Nous comprenons que 
de nombreux citoyens trouvent que les lampes solaires sur les rives sont un avantage pour eux, 
lorsqu'ils conduisent leurs bateaux sur le Lac des Écorces la nuit. Cependant, dans le cadre du 
compromis que représente ce règlement, nous demandons que les gens s'adaptent - nous met-
trons davantage l'accent sur les réflecteurs autour du lac et nous recherchons votre avis sur la 
façon de faire de la navigation de plaisance plus sécuritaire. Personne ne veut voir un accident 
sur le Lac des Écorces. Mais la question est complexe. La solution n'est pas simplement de per-
mettre à tout le monde de poser des lumières sur leurs quais. Cela changerait complètement le 
caractère naturel de notre communauté.  

6. Période de transition 

Nous reconnaissons que cette proposition de compromis peut être difficile pour certains. Cela 
impliquera quelques changements. C’est pourquoi nous avançons lentement avec ce règlement 
et nous demeurons toujours ouverts à vos suggestions, questions et commentaires. Il est ac-
tuellement proposé que les nouvelles règles n'entrent en vigueur que le 15 juillet 2021. 

  

Jetez un œil à la nouvelle proposition de règlement et dites-nous ce que vous en pensez!  Vous 
trouverez le lien sur la page d’accueil au www.barkmere.ca . 
 

http://www.barkmere.ca
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L’environnement Compte 

 Par:  Jake Chadwick 

 

 

Revue du programme du PAEC 

L'été dernier, nous avons lancé un nouveau programme: la Patrouille 

d'Action Environnementale Communautaire (PAEC). Le programme a 

été établi avec les objectifs suivants: 

 Éduquer et impliquer toute la communauté de Barkmere dans des actions de protection envi-

ronnementale; 

 Améliorer notre habileté à mener de la surveillance environnementale générale et amasser 

des données; et, 

 Créer un groupe communautaire fiable qu’on peut contacter en cas d’urgence environnemen-

tale sérieuse au lac. 

Le premier projet identifié pour mettre en œuvre le concept du PAEC l'été dernier était de patrouil-

ler le rivage à la recherche du myriophylle à épis. Nous avons demandé à chaque résident de pa-

trouiller son propre rivage de gauche à droite, jusqu’à la limite de propriété du voisin respectif, au 

moins une fois (de préférence plusieurs fois) entre le 1
er

 juillet et le 15 août à la recherche de myrio-

phylles. La recherche se faisait préférablement avec masque et tuba si la visibilité était bonne, jus-

qu’à une profondeur approximative de 3 m.  La surveillance peut également se faire de façon effi-

cace par kayak, planche à pagaies, canot. Un formulaire Google en ligne a été créé pour les rap-

ports. 

 

Résultats du PAEC 2020 

Au total, 11 rapports individuels du PAEC ont été déposés en juillet et août 2020. Parmi ceux-ci, 

plusieurs ont été déposés par un même participant et nous avons donc eu un total de 10 partici-

pants au programme. Un résultat décevant étant donné qu'il y a plus de 200 propriétaires de cha-

lets riverains sur le lac. Ceci dit, nous reconnaissons que c'était la première année du programme 

et nous avons constaté que la communication et le leadership auraient pu être meilleurs. Cepen-

dant, grâce aux efforts supplémentaires de certains des dix participants qui ont couvert plus de ter-

rain que leurs propriétés respectives et les voisins adjacents, nous avons réussi à couvrir une pro-

portion importante de la bande riveraine du lac, y compris la plupart des zones les plus à risque. 
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La carte ci-dessous met en évidence (en vert) les zones étudiées en 2020. Malgré quelques 

fausses alarmes, aucun myriophylle n'a été trouvé à l'extérieur de la zone critique de la rive nord de 

la Baie Silver surlignée en rouge. 

Nous nous engageons à mieux communiquer avec vous et à avoir plus de résidents impliqués l'an-

née prochaine. 

 

Résultats Globaux du Myriophylle à épis  

Nous avons été très chanceux d'avoir à nouveau notre équipe de plongée sur place l'été dernier 

constituée d’Anne Létourneau et Sylvain Miller. Ils ont concentré leurs efforts et ont étudié en pro-

fondeur la zone critique du nord de la Baie Silver. Au total, 147 plantes ont été enlevées. Ce résul-

tat était un peu plus élevé que ce que nous avions espéré, mais comptabilisait 40 plantes de moins, 

ou 21%, qu'en 2019. En raison de la présence de nombreuses autres plantes aquatiques dans la 

zone, les plantes de myriophylle sont de plus en plus difficiles à trouver. Il est particulièrement inté-

ressant de noter qu'aucune plante n'a été trouvée dans la zone où la grande parcelle avait été trou-

vée en 2016. Cela témoigne du superbe travail réalisé par l'équipe Létourneau à l'époque. 



 

 

Page 7 Le Bulletin  Automne/Hiver 

Le graphique ci-dessous met à jour notre évolution depuis sa découverte en 2016. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous continuerons de faire preuve de diligence dans le nord de la Baie Silver afin de minimiser le 

risque de propagation ultérieure vers d'autres zones du lac. Pour 2021, nous avons commandé et 

installerons un meilleur système de bouées dans cette zone pour décourager la circulation et dimi-

nuer la vitesse des bateaux, car la turbulence que la navigation peut apporter est le plus grand 

risque de propagation. 

 

Analyse de la qualité de l'eau 

Nous nous souvenons tous de la présence prolongée au printemps dernier d'algues «brunâtres» 

désagréables dans le lac. Malgré nos efforts, nous n'avons pas été en mesure de déterminer avec 

certitude la nature de l'algue et pourquoi elle était si répandue. La conclusion générale était qu'il 

s'agissait d'une prolifération d'algues dorées qui n'est pas nocive pour l'homme. Nous avons détec-

té des niveaux plus élevés de cyanobactéries dans certains échantillons, mais jamais à un niveau 

dangereux pour la santé humaine. N'oubliez pas que ces algues et bactéries sont toujours pré-

sentes dans l'eau douce et ne deviennent dangereuses que lorsqu'elles ont des fleurs très visibles. 

Le ministère de l'Environnement n'interviendra pas à moins que des proliférations importantes 

d'algues bleu-vert ne soient trouvées. Nous continuerons à développer notre compréhension de 

ces proliférations d'algues grâce à nos partenariats avec notre association de bassins versants et 

d'autres experts. Nous avons maintenant des kits de test de cyanobactéries à la mairie en cas de 

prolifération d'algues bleu-vert dans le lac. 

Comme d'habitude, nous avons effectué le portefeuille d'analyses de la qualité de l'eau tout au long 
de l'été et avons participé au programme RSVL par le biais de l’APLÉ. Bien que tous les résultats 
des tests n'aient pas été reçus, nous n'avons pas trouvé de lectures alarmantes jusqu'à présent. 
Avec l'aide de notre biologiste résidente Kirstin Lachance, nous publierons une mise à jour entière-
ment détaillée de notre rapport sur la qualité de l'eau au printemps, une fois toutes les données 
RSVL reçues. Le rapport sera disponible sur le site Web de la Ville et nous encourageons tout le 
monde à l’examiner. 
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La Sécurité sur l’Eau est Importante 

Par:  Kim Lamoureux 

 
 

L’été dernier a été un des plus mémorable en ce qui a trait à la navi-
gation sur le Lac des Écorces.   

La ville de Barkmere a reçu un nombre élevé de dénonciations en 
regard à la conduite dangereuse et les excès de vitesse ainsi que 
beaucoup de plaintes de bateaux qui circulaient trop près des rives 
au ‘décollage’.  Les énormes vagues créées font tanguer les bateaux amarrés, les abiment, mais 
surtout abiment le rivage, qui est l’ultime barrière avant que les nutriments rejoignent le lac, lors 
de pluies ou fonte de neige. 

Voici en bref les plaintes reçues: 

 Ski nautique trop près de la rive et près des baigneurs; 

 Bateaux qui passent à toute vitesse dans le « rétréci » (communément appelé Narrows); 

 Des pêcheurs arrêtés ou qui naviguent à une vitesse très lente dans ce même passage; 

 Nous avons également constaté que plusieurs bateaux circulaient à haute vitesse et trop 
 près des bouées marquant la présence de myriophylle à épis. 

 

Voici quelques règles de bonne conduite sur le lac des écorces: 

 Lorsque vous passez dans le rétréci (Narrows), vous devez naviguer à une vitesse cons-
tante, sans aller trop vite, ou trop lentement pour ne pas créer de grosses vagues.   

 Lorsque vous vous dirigez vers le bout du lac, la bouée au centre du rétréci doit être à votre 
gauche et vous devez emprunter le chenal à droite de cette bouée.   

 À votre retour en direction vers la marina, il faut passer à droite de la bouée du rétréci, près 
de la falaise rocheuse. 

 Aucun bateau ne doit être arrêté dans ce chenal. Les kayaks doivent faire en sorte de rester 
près de la rive et hors du chemin de gros bateaux.   

 Lorsque vous quittez la marina, sachez que cet endroit est une zone sans vagues, de la ma-
rina jusqu’au dernier abri à bateaux sur votre droite.  Votre bateau devrait aller à 5 mph et 
ne pas créer de vagues. 

 La même règle s’applique quand vous revenez à la marina, votre bateau devrait aller à 5 
mph jusqu’à votre quai. 

Au printemps prochain, l’administration de la ville de Barkmere va installer de nouvelles bouées 
afin d’aider la navigation autour du débarcadère. Nous travaillerons donc sur un plan d’ici le prin-
temps pour informer tous les navigateurs et plaisanciers de la bonne conduite à adopter sur le 
Lac des Écorces. Comme toujours, vos idées et commentaires sont les bienvenus. 
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  Budget 2021  

Par: Marc Frédette 

Revue de l’année 2020 

En se basant sur les chiffres préliminaires (notre année financière se termine le 31 dé-

cembre), nous anticipons générer un surplus de $63,500.  Les dépenses totales étaient 

plus faibles de $96,000 versus ce que nous avions budgété pour 2020 dû surtout aux 

dépenses administratives plus basses.  Ce montant est dû à une diminution des frais 

légaux de $76,000 pour le cas en Cour qui a été reporté encore une fois.  La sécurité 

publique était en baisse de $10,000 dû à une demande plus basse auprès du groupe de protection incendie (RINOL). 

Les revenus étaient approximativement de $53,500 au-dessus du budget en raison de plus de revenus provenant de la 

taxe de bienvenue, étant donné une hausse significative de transactions immobilières.  En 2020, nous n’avons pas eu à 

utiliser le surplus de $71,000 ce qui a été très bénéfique et a renforcé les finances de la ville. L’administration a fait un 

excellent travail en 2020 pour garder les dépenses sous contrôle, tout en fournissant un excellent service à la commu-

nauté.  Nous entamons donc 2021 avec une position financière avantageuse. 

Budget 2021 

Ce budget met l’emphase sur l’environnement et les services à la communauté.  Certains seront des événements ponc-

tuels, d’autres seront utiles pour plusieurs années.  Nous planifions des dépenses totales de l’ordre de $84,000 ou 

13,5%. 

 

Nous avons budgété un salaire d’inspecteur à temps plein afin de suppléer à l’horaire de 3 jours de l’inspecteur actuel.  

Ceci assura que nos règlements seront mieux compris et assurera une présence plus grande sur le lac et dans la ville.  

Nous anticipons avoir des demandes de permis plus élevées en 2021 étant donné l’augmentation des transactions im-

mobilières en 2020.  Ces montants comptent pour la moitié de l’augmentation des dépenses totales.  Nous avons égale-

ment budgété pour une patrouille de sécurité nautique dans le budget du préposé au débarcadère et je vous invite à cet 

effet à lire l’article de Kim Lamoureux dans ce Bulletin. 

 

Nous avons également augmenté les dépenses de maintenance de $12,000 pour nos infrastructures.  Ceci permettra de 

dégager l’administration de cet aspect, et d’assurer la longévité à long terme des infrastructures de la ville.  Ça donnera 

également plus de temps de travail à l’administration.  L’administration a besoin d’aide dans le département de la comp-

tabilité et nous avons budgété de l’aide comptable, à temps partiel, pour $10,000 afin de rencontrer les exigences gou-

vernementales et d’améliorer nos outils de rapports financiers. 

 

En ce qui a trait à l’Environnement, nous avons budgété les points suivants, qui seront ponctuels: 

 $7,000 pour une étude du lac via un programme dans la région et en collaboration avec l’APLÉ et l’OBVRPNS 

(Organisme de Bassin Versant de la Rouge, Petite Nation, et Saumon) www.rpns.ca  Nous avons la chance 

d’avoir été choisi par cet organisme. 

 $15,000 pour des projets environnementaux incluant la décontamination avec l’enlèvement de batteries toxiques 

accumulées dans le lac depuis les derniers 70 ans.  Elles varient en grandeur et il pourrait y en avoir plus de 1,000 

dans le lac.  Ces batteries ont été détectées par les plongeurs pendant qu’ils retiraient le myriophylle.  Elles sont 

faites de divers métaux incluant du zinc.  Nous enlèverons probablement des items additionnels tels du plastique 

et du caoutchouc quand ce sera possible. 

 

2021 est une année d’élection municipale et $10,000 a été budgété, basé sur le coût des élections de 2017.  Il y a plu-

sieurs étapes pour s’assurer que les élections respectent la loi, incluant l’élaboration de la liste électorale, l’envoi d'avis 

publics et le salaire du Président des élections. 

 

Étant donné que nos finances sont en bonne santé, nous pouvons être flexibles, souples, et créatifs tout en utilisant sa-

gement notre surplus non affecté.  Afin de minimiser le fardeau sur nos citoyens nous utiliserons $147,000 pour couvrir 

les dépenses résultant en une diminution de 2.4% du taux de la taxe générale en 2021 versus 2020.  Notre taux de taxe 

générale sera donc de $0,554 en 2021 versus $0,564 en 2020. 
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Mot du Directeur Général 

Par:  Martin Paul Gélinas 

 

 

 

Le directeur général d’une ville est automatiquement le président d’élection lors des élections muni-

cipales. Je profite de l’occasion pour revêtir mon chapeau de Président d’élection afin de vous com-

muniquer la première information au sujet des prochaines élections municipales. 

 

Êtes-vous inscrits à la liste électorale? 

 

L’année 2021 sera une année d’élection municipale. Mais pour pouvoir exercer votre droit de vote, 

encore faut-il être inscrit à la liste électorale du Directeur général des élections (DGEQ). 

Pour vérifier votre inscription, il est possible de communiquer avec le centre de renseignements 

sans frais au 1-888-353-2846 ou d’utiliser l’application en ligne du DGEQ pour vous inscrire ou 

mettre votre inscription à jour.  

Si vous êtes domiciliés à Barkmere, communiquez avec le centre de renseignements du DGEQ au 

1-888-353-2846 (sans frais) ou par courriel à info@electionsquebec.qc.ca.  

Si vous êtes propriétaires ou occupants non domiciliés à Barkmere, communiquez avec le directeur 
général de la ville de Barkmere au 819-681-3374 (poste 5101) ou par courriel à dg@barkmere.ca . 
  
Vous avez des suggestions ou des commentaires à nous faire? N’hésitez surtout pas à communi-

quer avec nous. Nous sommes toujours à votre écoute. 

En terminant, je nous souhaite de continuer à trouver tous ensemble les moyens de profiter de 

notre merveilleux environnement tout en le protégeant du mieux que l’on peut. 

Avec tous mes vœux pour la nouvelle année, 

 

 

Martin Paul Gélinas, 

Directeur général 

mailto:dg@barkmere.ca
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Le mot de l’inspecteur 

Par:  Marc-André Paquin 

 

Le rôle de l'inspecteur municipal est de voir à l'application des règlements municipaux et de délivrer 

des permis. Il fournit des informations aux citoyens, mais n'est pas un consultant, une distinction 

importante. L'inspecteur ne se prononce que sur des demandes comportant toute la documentation 

requise. 

À Barkmere, l'entretien des installations de traitement des eaux usées est un élément prioritaire 
pour la protection du lac. La préservation de la bande riveraine de 15 mètres est de même une va-
leur essentielle. Pour ces raisons, nous devons contrôler ces aspects avec rigueur. L'objectif est de 
maintenir la qualité de l'eau du lac et de conserver les abords du lac à l'état naturel autant que pos-
sible.   
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INFORMATIONS SUR L’HÔTEL DE VILLE 

 

HEURES D’OUVERTURE 

Novembre à Avril 

Lundi au Vendredi:     08h00 à 16h30 

Maire:     819-681-3374, poste 5100 maire@barkmere.ca 

Direction Générale et Greffe:  819-681-3374, poste 5101 dg@barkmere.ca 

Finances (compte de taxes):  819-681-3374 , poste 5102 finance@barkmere.ca  

Urbanisme et infrastructures:  819-681-3374 , poste 5103 inspecteur@barkmere.ca 

Communications:   819-681-3374 , poste 5100 communications@barkmere.ca 

 

Le Comité Local des Loisirs 

Par:  Lyne Valois, Présidente 

 

 

Bonjour à tous ! 

 

Nous sommes déçus de ne pas avoir été en mesure de vous offrir des activités au 

cours de l’année.  Nous espérons avoir la possibilité de se rassembler dans un ave-

nir rapproché afin de reprendre les cours de yoga, tenir le tournoi de pêche annuel 

et plusieurs autres activités.   

 

En attendant on vous souhaite un bel hiver, profitez de la nature ! 

 


